
troplM*. AiiHi IM premfers colootw OM deux rtfflOM, tout «a ayant
Iw mCittai «xcvUentea terne» qn'ila
ont anjoard'hat avalent-ila tonjonn
na tort aorplna de bU> dont lia n'a-
Tsicnt que faire. Il» ont travaillé
de tontes lenra force» â ae faire des
cbcmliu Tldnanx, A crCer de» yole»
ferrCea. A utlHaer leur» lac* et rivière»
pour la navigation et, aujonrd'bul,
«ea deux r«gion« sont les grenleM,
J one de la ivovliice de Québec, l'au-
tre de la Pnlaaance et toute» deux
inondent r«tranger de leuni produHs.

L'Etat on le ^overaemeat
Le ealtlTatenr dott aavolr profiterwce que le gonTemement, par l'au-

torité des mandataire» du peuple qui
le oonstttnont, est capable de faire
pour tal, en lui aidant A dftvelow)er
le» qwtèniM nouveaux en agriculture,
A maintenir lea aaaoclatlona qui faci-
litent l'exploitation de no» ressour-Ms agrleolest telles que le» Boci«tés
a agriculture et autres. D'uo autre
coté, le cultivateur ne doit pas trop
eompter »ur cette aide, mal» marcher
d'âpre» sa propre initiative, autant
que possible, afin de n'être pas trop
dépendant de l'initiative des autres
qui, qaelqoeft^ sopt trop lents A
l'exercer.

A ce point de vue* nous nous de-
mandons comment il «o fait que l'on
rencontre tant de cnltivateur» qui ne
aoBt pas earOKs dan» les raiigs de«M cercle» agricoles et autres aoelé-
té» auxquelles le gouverement donne
gteeraletnent Oem octroi* g^ki^reux
qm lembooraent amplement la sous-
cription de» membn» de ces sociétés.

L'association

Ce qui vient d'être dit amené l'idée
que doit poursuivre, en troisième lien,
le eultlvabeur qui veut faire du pro-
grès, l'idfe d'association. Un homme
•eul, au bout d'une perche de dix
pieds falant levier pour soulever
une pierre <fe trois on quatre ton-
ne», est impuissant A ]a remuer ; s'il
s'adjoint neuf de se» voIsIim et donne
A »on levier la force de résiatance et
la longueur néceaaalre, le poid» de
la pierre aéra facU* A balancer et

l'obatacle aura vite tfapam. Tonte
réunion de piuaieu» effort» produit
de» résultat» impo»slb!es A obtenir
par l'effort isolé d'un senl bomma^
dans l'ordre iN^sique et dan* l'ordn
moral, et cela est vrai en agriculture
comme dans toute autre industrie.
L« cultivateur doit donc avoir l'es-

prit d'association et faire parti» d»
toutes nos sociétés, telle» que cercle*
agrlcote*, sociétés d'agriculture,
d'hortlcultaie, de pomo'ogie, d'indus-
trie laitière, forestière, d'élevage de
bétail, syndicats d'Inspection de fabri-
ques de beurre, et de fromage, de
vente de ces produite, etc.

Les ciiarges sociales et l'esprit

public

De cet esprit d'association, découle
reH)rIt public qui porte le eult'.va-
teur A e'acquittler de bonne grAce
de toutes les charges qui lui incom-
bent sous l'empire des lois municipa-
les et autres, telles que l'entretien de»
chemine, de» cour» d'eau, le paiement
des taxes municipales et scolaires, le*
devoirs de voisins, la destruction de»
mauvaises herbes, etc.

Il nous fait peine d'avoir A consta-
ter Ici combien fait défaut l'esprit
public parmi notre population agri-
cole. Pour n'apporter qu'un exem-
ple a l'appui de cette assertion, nous
ne mentionnerons que l'estréme apa-
thie de no9 cultivateurs pour l'entre-
tien des chemina et des routes. No-
tre province est réputée être l'une
de celles qui ont les plos mauvais che-
mins et il faut malheureusement ad-
mettre qu'elle mérlt»' cette réputa-
tion. Et pourtant, s'il est une chose
proprJB a rendre une région |pro»-
père, c'est bien le bon entretlea des
chemins.
Le cultivateur qui est rempli d'es-

prit public accomplit bien et volon-
tiers toutes les charges auxquelles il

est sujet. Kn s'aoqulttant 4e oes
charges qui sont des devoirs obligeant
la conscience, il travaille A facirter
la diatrlbut'on des richeases qu'accu-
mule l'agriculture, contribue A assu-
rer la prospérité nationale, favorise
le débouché et fait oeuvre de bon d-


